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Le 4 juin 2004

TÉLÉCOPIEUR, COURRIER ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet : 
L’union des consommateurs


Demande relative à la modification de 



certaines conditions de service d’Hydro-Québec 



liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents



DOSSIER RÉGIE : R-3535-2004




Notre dossier : 10,128/S


_______________________________________________________
Me Dubois,

Vous trouverez ci-joints huit (8) exemplaires de la demande d’intervention de l’Union des consommateurs dans le dossier mentionné en rubrique.

Par ailleurs, voici les suggestions de l’Union des consommateurs suite à la demande de la Régie dans sa décision procédurale D-2004-93 du 10 mai 2004 à l’égard du nombre de réunions techniques souhaitable, des frais de participation associés à ces réunions, de même qu’à la procédure d’examen en audience orale du présent dossier.

Dans sa demande introductive d’instance du 28 avril 2004, au paragraphe 15, Hydro-Québec suggère de tenir cinq (5) rencontres techniques en fonction des sujets traités en l’instance.  L’Union des consommateurs croit que ce nombre de rencontres est raisonnable et devrait permettre de couvrir l’ensemble des sujets à l’étude.

Selon L’expérience de l’UC dans une cause portant sur la révision d’un « règlement » (qui est devenu ou qui devient un contrat réglementé), la participation des avocats est particulièrement soutenue à toutes les étapes de la procédure d’étude, d’analyse et de formulation des propositions de modifications ou d’ajouts d’éléments de dispositions contractuelles. Aussi, la présence des conseillers juridiques est-elle requise, en plus de l’analyste, aux rencontres techniques.

Dans cette optique, nous croyons que chaque rencontre technique doit être rémunérée selon le Guide de paiement des frais en fonction de la définition de journées et de demi-journées et en prévoyant une demi-journée de préparation par personne présente ou une journée de préparation par intervenant. De cette façon, les intervenants seront rémunérés en fonction des heures réellement passées en rencontres techniques dont la durée peut varier d’un sujet à l’autre. Notons que la préparation aux rencontres favorise l’avancement des débats et discussions.

Si la Régie préférait accorder un montant forfaitaire par réunion technique, nous croyons que les barèmes de l’article 45 du Guide pourraient s’appliquer pour une séance de travail qui requiert une préparation préalable et la présence d’un(e) conseiller(ère) juridique.

Quant à l’opportunité de tenir une audience publique, il nous apparaît un peu tôt pour répondre définitivement à cette question, les enjeux de la cause n’étant pas encore bien définis. Toutefois, selon l’expérience de l’Union des consommateurs dans la cause R-3439-2000, les rencontres techniques ont servi à bien délimiter les sujets et les enjeux, alors que les audiences ont permis de faire avancer ou de trancher les débats en cas de divergences d’opinions sur les modifications suggérées du règlement/contrat qui fera l’objet d’une décision de la Régie. 

En d’autres termes, s’il est souhaitable que les enjeux soient discutés et définis en rencontres techniques, nous croyons que l’audience publique peut être nécessaire si des enjeux juridiques ou plus complexes se présentent. Une étude sur dossier peut aussi s’avérer suffisante si seulement quelques points moins litigieux ou moins complexes subsistent à l’issue des rencontres techniques et du dépôt de la preuve d’Hydro-Québec.   

Espérant le tout utile et conforme, nous vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c. : 
M. Ronald O’Narey


Me Jean-Olivier Tremblay

